
Les créances et dettes inscrites au bilan relatives aux parties liées sont les suivantes :

En millions d’euros 31.12.2024 31.12.2023 31.12.2022

Créances d'exploitation — — —

Dettes d'exploitation — — —

Créances financières nettes 0,1 0,1 0,1

15.2 Parties liées ayant une influence notable sur le Groupe

L’Oréal a été informé que les membres du groupe familial
Bettencourt Meyers, ainsi que M.  Jean-Paul Agon pour
100 actions, ont signé le 16 décembre 2016 des engagements
de conservation dans le cadre de la loi Dutreil portant sur
185 704 189 actions L’Oréal représentant 33,065 % du capital
et des droits de vote de la Société à la date de l’engagement.

Ces engagements de conservation ont été conclus en
application des articles 787 B et 885 I bis du Code général des
impôts pour une durée de deux ans renouvelable tacitement
par périodes d’un an.

Ils ne comportent aucun droit préférentiel de cession ou
d’acquisition en faveur des signataires et ne sont pas
constitutifs d’une action de concert vis-à-vis de la Société.

Le 29  décembre 2023, il a été mis fin aux engagements
conclus en 2016  et il a été conclu un nouvel engagement
collectif de conservation en application de l'article  787  B du
Code général des impôts, portant sur le même nombre
d'actions L'Oréal et similaire à ceux de 2016, avec l'adjonction
comme signataire de la société Financière L'Arcouest
(contrôlée par Mme  Françoise Bettencourt Meyers et sa
famille).

Note 16 Honoraires des Commissaires aux Comptes et membres 
de leurs réseaux pris en charge par le Groupe

HONORAIRES DE L’EXERCICE 2024

En millions d’euros hors taxes

2024

Ernst & Young Audit Deloitte & Associés

Commissaire
aux Comptes

Ernst & Young
Audit Réseau Total En %

Commissaire
aux Comptes

Deloitte & Associés Réseau Total En %

Certification et examen limite 
semestriel des comptes 
individuels et consolidés

L’Oréal 1,8 n/a 1,8 1,8 n/a 1,8

Filiales intégrées globalement 1,1 5,8 6,9 1,1 6,1 7,2

Sous-total 2,9 5,8 8,7 64 % 2,9 6,1 9,0 81 %

Services autres que la 
certification des comptes (1)

L’Oréal 0,2 3,1 3,3 0,1 0,4 0,5

Filiales intégrées globalement — 0,9 0,9 — 0,9 0,9

Sous-total 0,2 4,0 4,2 31 % 0,1 1,3 1,4 13 %

Certification en matière 
de durabilité

L’Oréal 0,6 — 0,6 0,6 — 0,6

Sous-total 0,6 — 0,6 4 % 0,6 — 0,6 5 %

TOTAL 3,8 9,8 13,6 100 % 3,7 7,4 11,1 100 %

(1) Concerne pour l’essentiel des audits d’acquisitions et des services IT.
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HONORAIRES DE L’EXERCICE 2023

En millions d’euros hors taxes

2023

Ernst & Young Audit Deloitte & Associés

Commissaire
aux Comptes

Ernst & Young
Audit Réseau Total En %

Commissaire
aux Comptes

Deloitte & Associés Réseau Total En %

Certification et examen limité 
semestriel des comptes 
individuels et consolidés

L’Oréal 1,7 n/a 1,7 1,8 n/a 1,8

Filiales intégrées globalement 0,9 4,8 5,7 0,9 5,6 6,5

Sous-total 2,6 4,8 7,4 67 % 2,7 5,6 8,3 78 %

Services autres que la 
certification des comptes (1)

L’Oréal 0,5 2,6 3,1 0,7 0,6 1,3

Filiales intégrées globalement — 0,5 0,5 — 1,1 1,1

Sous-total 0,5 3,1 3,6 33 % 0,7 1,7 2,4 22 %

TOTAL 3,1 7,9 11,0 100 % 3,4 7,3 10,7 100 %

(1) Concerne pour l’essentiel des audits d’acquisitions.

Note 17 Événements post-clôture
Signature d'un accord en vue de l'acquisition de 
Gowoonsesang Cosmetics Co (Dr. G)

L'Oréal Groupe a annoncé le 23 décembre 2024 la signature
d'un accord avec le groupe de distribution suisse Migros pour
l'acquisition de sa filiale Gowoonsesang Cosmetics Co, Ltd,
incluant Dr.G, la marque coréenne de soin de la peau, fondée
par le dermatologue Dr. Gun Young Ahn en 2003 et basée à
Séoul. Dr.G rejoindra la Division des Produits Grand Public
(DPGP) de L’Oréal Groupe pour répondre au succès
grandissant de la K-Beauty à travers le monde et développer
son offre avec des soins de la peau efficaces, fondés sur la
science, tout en restant accessibles. Cette acquisition est
soumise aux conditions préalables habituelles et devrait être
finalisée dans les prochains mois.

Signature d'un accord en vue de la cession de 2,3 % de 
titres Sanofi

L'Oréal Groupe a annoncé le 3 février 2025 la signature d'un
accord en vue de la cession d'environ 29,6  millions d'actions
Sanofi à Sanofi à un prix de 101,5  euros par action, soit un
montant total de 3  milliards d'euros. Suite à l'opération et
après annulation des actions rachetées, L'Oréal détiendra
7,2 % du capital de Sanofi et 13,1 % des droits de vote (1).

L’opération, qui sera réalisée par le biais d'une cession de bloc
hors marché, n'est soumise à aucune condition suspensive et
devrait être finalisée dans les prochains jours.

(1) Sur la base d’un nombre total d’actions de 1 263 122 721 et d’un nombre total réel de droits de vote de 1 413 130 110 au 31 décembre 2024, tels que publiés par Sanofi,
étant précisé que le pourcentage des droits de vote théoriques détenus par L’Oréal après annulation sera de 13,0 % sur la base du nombre total de 1 422 661 191 droits
de vote théoriques au 31 décembre 2024, tel que publié par Sanofi, dans chaque cas, retraités du nombre d’actions rachetées et annulées à la suite ou au résultat de
cette opération. Avant annulation des actions rachetées, la participation de L’Oréal dans Sanofi s’élèvera à 7,0 % du capital et 12,7 % du nombre total de droits de
vote théoriques.
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